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L 
a crise sanitaire va in®vitablement engendrer une crise 

®conomique dôampleur : lô®pid®mie du covid-19 et les 

mesures sanitaires prises pour limiter la propagation du 

virus ont mis ¨ l'arr°t de tr¯s nombreuses activit®s 

®conomiques partout en France. Certaines petites et moyennes 

entreprises, ind®pendants, professions lib®rales et associations, qui 

ne disposent pas des capacit®s et de la tr®sorerie suffisantes, 

auront beaucoup de difficult® ¨ surmonter cette crise.  

 

Ces acteurs dans le domaine du tourisme, de la restauration, de la 

construction, de la sant®, du sport, de la culture participent 

quotidiennement au d®veloppement ®conomique local, au 

dynamisme et ¨ lôattractivit® des territoires. Dans les petites villes 

p®riurbaines ou bourgs-centres, d®j¨ largement touch®es par la 

d®vitalisation de leur centre et par la vacance commerciale, la 

situation risque de 

sôaggraver si aucune 

action publique forte 

nôest men®e pour 

pr®server le tissu 

®conomique et 

soutenir le 

red®marrage rapide 

de lôactivit®. Dans 

cette perspective, le 

Plan ç petites villes de 

demain è aura plus 

que jamais sa place 

au lendemain de la crise. 

 

Il faut aller vite et plus loin. L¨ est tout lôobjet de ce travail men® en 

interne par lôAPVF, ses ®lus, son ®quipe et ses experts.  

 

La capacit® financi¯re et fiscale des collectivit®s territoriales doit 

°tre sanctuaris®e et renforc®e afin de permettre aux ®lus locaux de 

participer activement ¨ la reprise de lôactivit® ®conomique sur leur 

territoire (I). La proposition de contribution des petites villes au plan 

de relance sôint¯gre dans une triple vision de reprise op®rationnelle, 

de relance strat®gique et de transformation de nos mod¯les de 

production et de consommation (II).  
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ç Dans les petites villes la 

situation risque de 

sôaggraver si aucune 

action forte nôest men®e 

pour soutenir le 

red®marrage rapide de 

lôactivit® è 
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L 
a crise sanitaire d®montre chaque jour la 
grande force des ®lus locaux et des agents 
territoriaux et leur r®activit® dans la gestion 
quotidienne des urgences pour garantir la 

protection de la population et la continuit® du 
service public. Elle r®v¯le ®galement toute 
lôimportance du service public de proximit® dans 
de telles circonstances et bien au-del¨ : sant®, 
transport, gestion des d®chets, aides aux 
personnes fragilesé  

La crise ®conomique engendr®e par la crise 
sanitaire nô®pargnera personne, y compris les 
petites villes, qui sôinqui¯tent des pertes de 
recettes de fonctionnement quôelles auront ¨ subir, 
limitant de fait leur capacit® ¨ soutenir la reprise de 
lôactivit® au lendemain de la p®riode de 
confinement.  

LôAPVF a envisag® plusieurs pistes, de court et 
moyen terme, afin que soit sanctuaris®e la 
capacit® financi¯re et fiscale des petites villes et 
plus largement des collectivit®s territoriales et pour 
s®curiser leurs moyens dôaction.  

 

ƴ Cr®er une dotation exceptionnelle 
ç Covid-19 è afin de compenser les 
pertes de recettes et les d®penses 
exceptionnelles li®es ¨ lô®pid®mie  

Les pertes de recettes li®es ¨ lô®pid®mie du covid-
19 et les mesures prises par lôEtat pour en limiter 
la propagation pourraient se chiffrer ¨ 14 milliards 
dôeuros. Les petites villes ne sont pas ®pargn®es : 
CVAE, DMTO, exon®ration de taxes de s®jour, de 
taxe locale de publicit® ext®rieure, de droits de 
terrasse, de droits de stationnement, perte de 
recettes de restauration scolaire ou de garderieé 
A ces pertes de recettes sôajoute une 
augmentation cons®quente des d®penses de 
fonctionnement (indemnit®s des agents, 
d®sinfection, campagnes de d®pistage, achats de 
masques, de gels hydroalcooliques et tenues de 

protection, r®serves alimentairesé). Au-del¨ de 
lôimpact imm®diat de la crise sur les budgets de 
fonctionnement, la participation des collectivit®s 
locales ¨ la reprise de lôactivit® ®conomique va 
®galement engendrer des tensions fortes sur les 
finances locales.   

LôAPVF demande la cr®ation dôune dotation de 
fonctionnement sp®cifique ç Covid-19 è afin de 
neutraliser, autant que possible, les effets de la 
crise sur les budgets locaux et de pr®server la 
capacit® des ®lus ¨ soutenir la reprise. Cette 
dotation doit °tre financ®e au sein dôune nouvelle 
mission budg®taire temporaire qui pourrait 
sôintituler ç Plan exceptionnel de garantie des 
ressources des collectivit®s locales è, trait®e en 
dehors de la norme de d®penses pilotables et 
donc, ind®pendante de la dotation globale de 
fonctionnement.  

Cette dotation ç Covid-19 è pourrait avoir pour 
objet de :  

- compenser les pertes de recettes li®es aux 
mesures prises pour limiter la propagation de 
lô®pid®mie du covid-19 et  les d®penses nouvelles 
r®sultant dôune d®cision sp®cifique prise par lôEtat 
ayant un impact direct sur les budgets locaux ;  

- apporter un soutien compl®mentaire p®renne et 
cibl® sur les petites communes (jusquô̈ 5 000 
habitants par exemple) les plus en difficult® ou sur 
celles dont lôimpact de la crise va °tre 
particuli¯rement violent ; soit cette aide 
compl®mentaire est financ®e par lôEtat, soit dans 
le cadre de fonds territorial de solidarit® 
exceptionnel (par exemple r®server 10 % de la 
compensation des DMTO 2019 des communes 
(2,7 Mds ú) aux petites communes les plus en 
difficult®).  

Cette dotation ç Covid-19 è serait accord®e 
temporairement, le temps que les collectivit®s 
locales retrouvent un niveau de recettes ®quivalent 
¨ celui de 2019.  

Afin dôobtenir une compensation la plus juste 
possible, un travail doit °tre men® en amont, 
conjointement avec lôOFGL et les minist¯res, pour 
®valuer le plus pr®cis®ment possible, et de 
mani¯re extensive, ces pertes de recettes et 
charges li®es au ç covid-19 è. Dans cette 
perspective, lôAPVF est favorable ¨ la mise en 
place de comptes d®di®s ç Covid-19 è afin de 
faciliter cet exercice de recensement.  

 

ƴ Retarder la mise en place du 
nouveau sch®ma de financement des 
collectivit®s locales de deux ans  

Il ne sôagit pas pour lôAPVF de remettre en cause 
la r®forme de la TH, dont elle a act® le principe, 
mais simplement de poser la question du report de 
deux ans de la nationalisation de lôimp¹t (et donc 
de la mise en îuvre du nouveau sch®ma de 
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financement via la r®cup®ration du foncier b©ti des 
d®partements)  

On sait que ce nouveau sch®ma aura un impact 
sur la d®finition des potentiels financiers et fiscaux 
des collectivit®s locales et donc sur la r®partition 
des dotations (DGF et dotations de p®r®quation) et 
ce, d¯s 2022. Il apparaitrait donc plus prudent ¨ 
lôAPVF de retarder sa mise en îuvre pour 
travailler, dans de bonnes conditions, ¨ un 
dispositif correctif. A noter quôil sôagit dôune 
op®ration neutre pour lôEtat.  

ƴ Assouplir les r¯gles budg®taires et 
fiscales des collectivit®s locales  

- Supprimer le dispositif contraignant 
dôencadrement des d®penses r®elles de 
fonctionnement   

LôAPVF sugg¯re la suppression du dispositif 
dôencadrement de la d®pense de fonctionnement 
pour plusieurs raisons. Les petites villes sont 
indirectement impact®es par ces contrats 
financiers : la contrainte qui p¯se sur les r®gions et 
les d®partements a des r®percussions forte sur la 
capacit® des petites villes ¨ mener des projets 
dôinvestissement (baisse des subventions des 
r®gions et des d®partements). De plus, la crise 
sanitaire a pour effet dôengendrer des tensions 
importantes en fonctionnement : augmentation des 
d®penses de fonctionnement face ¨ une perte 
importante de recettes (CVAE, CFE, DMTOé), 
r®duction des imp¹ts de stock au profit des imp¹ts 
de flux pour les d®partements et les r®gions. Ces 
tensions risquent de perdurer.  

En outre, lôAPVF demande un moratoire sur toutes 
mesures financi¯res et budg®taires susceptibles 
de contraindre les budgets locaux et la gestion 
publique locale.  

 

- Assouplir la gestion des dotations 
dôinvestissement  

Reporter lô®ch®ance pour le d®p¹t des dossiers de 
demande de dotations dôinvestisse ment  pour 
renforcer les marges de manîuvre aux 
communes au 31 ao¾t. 

Favoriser des versements partiels de DETR et 
DSIL au soutien des investissements publics. 

- Assortir les comptes d®di®s ç Covid-19 è de 
souplesses particuli¯res en termes 
dôamortissement de charges et de facilit®s 
dôemprunt.   

 

- Augmenter le plafond r®glementaire des 
d®penses impr®vues 

Le plafond a d®j¨ ®t® port® de 7,5 % ¨ 15 % des 
d®penses pr®visionnelles de chaque section. Cette 
limitation ne semble pas ad®quate aux budgets 
des petites villes qui devront faire face ¨ des 
d®penses de fonctionnement accrues. LôAPVF 
propose de porter le plafond ¨ 30 %.  

 

ƴ Faciliter le recours ¨ lôemprunt 
pour les communes nôayant pas vot® 
leur budget  

Dans le cadre actuel, lôemprunt nouveau nôest pas 
possible sans vote pr®alable du budget 2020. 
Ainsi, certaines petites collectivit®s qui nôont pas 
vot® leur budget 2020 ne peuvent, dans ce cadre, 
recourir ¨ lôemprunt. Il sôagirait donc d'®tendre par 
ordonnance la possibilit® pour chaque collectivit® 
de recourir ¨ lôemprunt pour assurer des d®penses 
accrues dôinvestissement. 

 

ƴ Pr®server la fiscalit® ®conomique 
locale : la CVAE, la CFE et le 
versement transport  

LôAPVF sôoppose ¨ toute remise en cause de la 
fiscalit® ®conomique locale. Il est indispensable, et 
encore plus dans ce contexte actuel de crise, que 
les collectivit®s territoriales soient en mesure, par 
leurs investissements, de pr®server et soutenir 
leurs entreprises en faveur du d®veloppement 
®conomique local et de lôattractivit® de leurs 
territoires.  

 

ƴ Cr®er un fonds national de 
solidarit® territoriale 

A lôappui de projets relatifs ¨ la mobilit® durable, ¨ 
la couverture num®rique des territoires et ¨ 
lôattractivit® des petites et moyennes villes, un 
fonds cibl® ¨ lô®chelle de la r®gion pourrait °tre 
cr®® et °tre aliment® par lôensemble des 
collectivit®s locales volontaires. LôEtat pourrait y 
contribuer ¨ due proportion.   

Ce fonds pourrait contribuer utilement ¨ la mise en 
place de fili¯res autour de lô®conomie circulaire, de 
lôalimentation durable (circuit court, bio), du 
b©timent (mat®riaux bio sourc®s) et la cr®ation de 
v®ritables ®co syst¯mes permettant de cr®er ¨ 
lô®chelle des territoires des chaines logistiques 
coh®rentes et durables, lôexemple de la fili¯re bois 
en est la meilleure illustration.  
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S 
ortir r®ellement de cette crise n®cessitera 
de multiplier des r®ponses, non seulement 
dans les prochains mois, mais sur le long 
terme, aussi devons-nous distinguer trois 

phases bien distinctes, celle de la ç reprise 
®conomique è (A), de celle de la ç relance è (B), 
de celle de la ç transformation de nos mod¯les de 
production et de consommation è (C) chacune 
ayant ses sp®cificit®s, sa temporalit®, ses 
dispositifs. Les petites villes en constituent des 
acteurs incontournables traitant des 
probl®matiques syst®miques, n®cessitant agilit®, 
souplesse, proximit® et reposant sur les solidarit®s 
et les dynamiques territoriales.  
 

La sortie du confinement sera graduelle et 
progressive. Mais, lôensemble des ®conomistes 
sôaccordent sur un constat : plus la reprise sera 
rapide, moins les cons®quences de ce 
confinement de plusieurs mois seront p®nalisantes 
pour nos territoires et nos ®conomies.  

Il faut durant cette phase agir tout ¨ la fois vite et 
de mani¯re circonstanci®e sur tous les territoires, 
notamment aupr¯s de ceux qui nôont pas ®t® 
concern®s par les amortisseurs sociaux mis en 
place par le Gouvernement et les collectivit®s y ont 
un r¹le majeur ¨ jouer. Faut-il souligner, et côest 
important, que le confinement est intervenu au pire 
moment de la vie dôune collectivit®, quôil retarde de 
plus de trois mois la prise de fonction des 
nouveaux ex®cutifs, apr¯s plusieurs mois 
dôincertitudes li®es aux municipales et la proximit® 
des vacances dô®t®.  

Pour que les mesures destin®es ¨ favoriser cette 
reprise soient efficaces et limiter les dommages 
collat®raux dans nos communes, nous devons les 
int®grer dôurgence. Ces mesures ne doivent pas 
°tre hom®opathiques mais fortes et privil®gier une 
op®rationnalit® quasi imm®diate. 

ƴ Unifier les remboursements de 
FCTVA en 2020 et en 2021  

LôAPVF demande une unification des 
remboursements du FCTVA : en 2020 et en 2021, 
chaque collectivit® locale doit pouvoir b®n®ficier 
dôun remboursement int®gral du FCTVA. Cette 
mesure permettrait de renforcer, imm®diatement et 
de mani¯re non n®gligeable (30 % 
suppl®mentaire), la capacit® dôinvestissement des 
®lus locaux.  

 

ƴ Relever les plafonds de march®s 
publics ¨ titre temporaire  

Dans le contexte de crise sanitaire et pour 
favoriser la reprise de lôactivit® ®conomique dans 
les petites villes, lôAPVF propose un rel¯vement 
temporaire du seuil de dispense de publicit® de 
40 000 ú HT ¨ 100 000 ú HT.  

De cette mani¯re, les march®s ¨ proc®dure 
adapt®e (MAPA) seraient dispens®s 
exceptionnellement de publicit® et de mise en 
concurrence.  

Ces mesures seraient applicables pendant 7 mois 
¨ compter de la cessation de lô®tat dôurgence 
sanitaire, et ¨ tout le moins jusquôau 31 d®cembre 
2020.  

 

ƴ Exon®rer de cotisations sociales et 
de charges fiscales les TPE/PME, 
ind®pendants et professions 
lib®rales au titre de la p®riode dô®tat 
dôurgence sanitaire, assortie dôune 
compensation int®grale pour les 
collectivit®s locales  

Pour lôensemble des entreprises, un dispositif 
exceptionnel de report de charges fiscales et de 
cotisations sociales, de soutien au report 
dô®ch®ances bancaires. Pour les plus petites 
dôentre elles, les pr®l¯vements fiscaux et sociaux, 
les factures dôeau, de gaz ou dô®lectricit® ainsi que 
les loyers sont suspendus. Les entreprises des 
secteurs de la restauration, caf®s, h¹tellerie, 
tourisme, des loisirs, de lô®v®nementiel, du sport et 
de la culture, vont pouvoir b®n®ficier dôune 
extension du fonds de solidarit®, ainsi que dôune 
annulation de charges. Côest un premier pas.  

Pour lôAPVF, les commerces de proximit®, les 
artisans et professions lib®rales, participant de la 
vitalit® et de lôattractivit® des petites villes vont tout 
autant °tre impact®s par la crise sanitaire : sans 
°tre forc®ment interrompue, leur activit® a pu °tre 
fortement d®grad®e et, dans la mesure o½ ceux-l¨ 
ne pourront pas n®cessairement honorer leurs 
engagements au lendemain de la reprise dôactivit®, 
il convient de leur appliquer un dispositif 
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dôexon®ration de charges fiscales et de cotisations 
sociales dues au titre de la p®riode dô®tat 
dôurgence, avec un dispositif de compensation 
int®grale pour les collectivit®s.  

 

ƴ Renforcer le dispositif dôaides aux 
commerces de proximit® et des 
petites entreprises en difficult®  

- Encourager la cr®ation de fonds territorialis®s 
co-construits avec les communes 

Le Fonds national de solidarit® (FNS), par son 
envergure, risque de passer ¨ c¹t® des toutes 
petites entreprises et des entreprises artisanales 
qui forment pourtant lôessentiel du tissu 
®conomique dans les petites villes. Dôailleurs, 
nombre dôentreprises de moins de 10 salari®s et 
rencontrant des difficult®s, nôont pas ®t® ®ligibles 
aux volets nÁ 1 et nÁ 2 du Fonds national de 
solidarit®.  

La solidarit® ¨ lô®gard des petits commerces et des 
entreprises ou associations en difficult® doit donc 
pouvoir sôexprimer au-del¨ du Fonds national, 
rapidement et ¨ la bonne ®chelle : une solidarit® 
locale et localis®e.   

Pour pallier le risque dôin®galit® dans la r®partition 
du FNS et impliquer pleinement les maires, 
premier interlocuteur du tissu ®conomique local, 
lôAPVF propose la cr®ation de fonds territorialis®s 
co-construits avec les communes, sur le mod¯le 
du ç Fonds territorial R®silience è mis en place par 
la R®gion Pays-de-la-Loire, avec lôappui de la 
Banque des Territoires.  

Les contributions volontaires aux fonds 
territorialis®s devront °tre comptabilis®es en 
investissement. Les modalit®s de ces fonds 
territorialis®s seraient co-construites par la r®gion, 
les intercommunalit®s et les communes, avec le 
soutien de la Banque des Territoires, afin quôelles 
puissent cibler les aides sur les commerces les 
plus en difficult®s (limiter lô®ligibilit® aux 
entreprises de moins de 5 salari®s).  Les aides 
octroy®es dans ce cadre devront °tre 
d®fiscalis®es. 

 

- Assouplir les contraintes en mati¯re 
dôattribution des aides directes  

Les communes doivent pouvoir apporter leur 
soutien aux commerces de centre-ville, en sus du 
plan ç Cîur de ville è et des op®rations de 
revitalisation de territoire. Ainsi, de mani¯re 
d®rogatoire et temporaire, il pourrait °tre envisag® 
que, durant 2 mois suivant la cessation de la 
p®riode d'®tat d'urgence, les communes puissent 
attribuer des aides directes forfaitaires aux 
commerces sur leur territoire dans la limite dôune 
enveloppe d®lib®r®e par le conseil municipal. 

 

- Instituer une plateforme simplifi®e de 
recensement des aides ®conomiques  

Pour une meilleure lisibilit® et accessibilit® aux 
aides ®conomiques, lôAPVF propose la mise en 
service dôune plateforme simplifi®e de 
recensement de celles-ci pour un acc¯s facilit® 
des entreprises et des collectivit®s aux 
informations utiles et conditions dô®ligibilit®. Cette 
plateforme pourrait °tre g®r®e par lôEtat ou la 
r®gion. 

 

ƴ Accompagner et soutenir la reprise 
rapide de lôactivit® dans le secteur 
du logement social  

Le secteur de la construction, et notamment celui 
du logement social, va °tre impact® par lô®pid®mie 
du coronavirus et les mesures prises pour limiter 
sa propagation. Les ®lus des petites villes 
soutiennent activement le maintien et la reprise 
rapide de lôactivit® sur leur territoire en continuant 
ou acc®l®rant lôinstruction des demandes 
dôautorisation dôurbanisme (selon le r®sultat dôune 
enqu°te men®e en collaboration avec lôensemble 
des Associations dô®lus, les instructions ont ®t® ¨ 
lôarr°t pour seulement 7 % des 2 000 collectivit®s 
enqu°t®es).  

Pour accompagner plus durablement cette reprise, 
lôAPVF propose un certain nombre de mesures 
dôapplication imm®diate et sôassocie pleinement ¨ 
la d®marche ç Utiles ensemble è initi®e par lôUnion 
Sociale pour lôHabitat (USH).  

 

- Apporter une aide financi¯re aux op®rations 
de construction de logements sociaux 

Au-del¨ du d®marrage rapide de la programmation 
2020 pour tenir lôobjectif de 110 000 logements 
sociaux suppl®mentaires, lôEtat doit apporter une 
aide financi¯re imm®diate aux bailleurs sociaux 
dans les territoires sous tension et p®nalis®s par 
un classement inadapt®.  

Pour renforcer la capacit® d'autofinancement du 
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secteur HLM, lôAPVF propose, ¨ lôinstar de lôUSH, 
de supprimer le dispositif de r®duction de loyer de 
solidarit® (RLS), coupl® dôune revalorisation des 
aides personnalis®es au logement (APL) au-del¨ 
de lôinflation au moins en 2020 et 2021.  

 

- Compensation int®grale des exon®rations de 
foncier b©ti des bailleurs sociaux 

La compensation par lôEtat des exon®rations de 
longue dur®e (jusquô̈ trente ans) de taxe fonci¯re 
sur les propri®t®s b©ties en faveur de l'acquisition 
ou de la construction de logements sociaux, entre 
2009 et 2020, nôa cess® de diminuer. En outre, la 
r®forme de la fiscalit® locale risque de d®sinciter 
les collectivit®s locales ¨ construire de nouveaux 
logements sociaux.  

Côest pourquoi lôAPVF demande de porter ¨ 100 % 
la compensation par lôEtat de lôexon®ration de 
foncier b©ti des bailleurs sociaux.  

 

- Acc®l®rer le renouvellement du parc de 
logements sociaux  

Pour lôAPVF, il convient dôamplifier le traitement 
des quartiers les plus sensibles en augmentant le 
financement de lôAgence nationale pour la 
r®novation urbaine (ANRU). 

Hors ANRU, lôAPVF soutient la proposition 
formul®e par lôUSH de permettre aux bailleurs 
sociaux de lancer des ç plans Qualit® de vie è, en 
renfor­ant la r®novation ®nerg®tique et 
lôaccompagnement de restructurations du parc 
existant par la mobilisation de subventions en 
faveur de la r®novation du parc. Il sôagit ¨ la fois 
dôagir contre notre d®pendance ®nerg®tique, de 
diminuer nos ®missions de COĮ, de lutter contre la 
fracture sociale dans les territoires souvent les 
plus expos®s, pour un habitat digne et 
respectueux de ses habitants et la relance des 
acteurs locaux du BTP.  

 

- R®tablir le taux de TVA r®duit sur tous les 
investissements des organismes HLM 

Pour lôAPVF, le taux de TVA r®duit doit sôappliquer 
tant ¨ la production neuve pour r®pondre aux 
besoins des m®nages aux revenus modestes quô̈ 
la r®novation pour continuer d'adapter le parc aux 
besoins des locataires actuels et futurs.  

 

- Actualiser les zonages en mati¯re de 
logement social afin de soutenir lôaction des 
®lus et des bailleurs 

Le zonage en cours actuellement est d®fini par 
deux arr°t®s (1978 et 1999). Il est urgent de 
lôadapter ¨ la r®alit® de nos territoires et des 
exigences de la loi SRU, notamment pour les villes 
situ®es en zone tendue qui doivent y r®pondre. Le 

zonage actuel p®nalise injustement beaucoup de 
petites villes p®ri urbaines et met en danger le 
financement dôop®rations de logements sociaux 
utiles ¨ des territoires en plein d®veloppement. 
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Les ®lus des petites villes porteurs de solidarit®s et 
de dynamiques territoriales peuvent et doivent 
contribuer ¨ la relance.  

Les mesures de relance propos®es par lôAPVF, qui 
sôinscrivent cette fois dans le moyen et long terme, 
ont vocation ¨ r®sorber les fractures territoriales 
dans les domaines de la sant®, du num®rique, de 
lôhabitat et ¨ renforcer lôattractivit® des territoires 
en soutenant le commerce de proximit®. 
Connaissant parfaitement  les limites et les 
potentialit®s de leur territoire, les ®lus des petites 
villes peuvent, en outre, jouer un r¹le de levier 
d®multiplicateur, dans le cadre de la mise en place 
dôune ®conomie circulaire et la cr®ation de 
nouvelles fili¯res et chaines logistiques locales. 

 

ƴ Permettre lôacc¯s ¨ des soins de 
qualit® sur tout le territoire 

Lôacc¯s aux soins constitue lôune des principales 
fractures qui marquent nos territoires et 
particuli¯rement les petites villes, aussi bien dans 
les zones rurales que p®riurbaines. Dans ces 
territoires, la d®gradation de lôacc¯s ¨ lôoffre de 
soins entraine lôapparition de trop nombreux 
d®serts m®dicaux. Pour lôAPVF, lutter contre les 
d®serts m®dicaux doit °tre une priorit® nationale. 
Avec le vieillissement des populations, lôoffre de 
soin de proximit® ainsi que la compl®mentarit® 
avec la m®decine lib®rale n®cessiteront des 
investissements, une approche transversale, une 
territorialisation des politiques ainsi quôune 
meilleure compl®mentarit® entre les acteurs de 
sant®.   

 

- Instituer des ç Territoires prioritaires de 
sant® è 

LôAPVF sugg¯re le remplacement des actuelles    

ç zones caract®ris®es par une offre de soins 
insuffisante ou par des difficult®s dans lôacc¯s aux 
soins è, trop contraignantes, par des ç Territoires 
prioritaires de sant® è ¨ lôimage des ç quartiers 
prioritaires de la politique de la ville è pour une 
meilleure identification des enjeux transversaux de 
lôacc¯s aux soins (li®s n®cessairement aux 
questions de cadre de vie, dôattractivit® 
®conomique, de mobilit®, etc.) et pour faciliter la 
mobilisation de nouveaux financements, y compris 
de la part de lôEtat. Ces territoires doivent 
correspondre ¨ un bassin de vie afin dô®viter les 
contraintes et les rigidit®s des sectorisations 
actuelles.  Pour sensibiliser les m®decins lib®raux 
¨ la lutte contre la d®sertification m®dicale, lôAPVF 
propose la mise en place dôun stage obligatoire de 
6 mois minimum, lors du deuxi¯me cycle des 
®tudes de m®decine, au sein dôun ç Territoire 
prioritaire de sant® è.  

 

- R®habiliter un H¹pital de ç proximit® è de 
qualit®  

LôAPVF demande de reconsid®rer lôimportance de 
la place des plateaux chirurgicaux et des 
maternit®s au sein des H¹pitaux de proximit®. La 
fermeture dôun ®tablissement de sant® ne doit °tre 
analys®e quô̈ lôaune des fragiles ®quilibres 
sanitaires, ®conomiques et sociaux.  

 

- Mettre en place un ç bouclier de service 
public è  

De trop nombreuses personnes renoncent ¨ se 
faire soigner faute de moyens. Constat amplifi® 
avec la crise sanitaire. Pour lôAPVF, faisant sienne 
une proposition de la F®d®ration hospitali¯re de 
France, quel que soit le territoire dans lequel il vit, 
tout patient doit avoir acc¯s ¨ des prestations 
assur®es dans le respect du service public (tarifs 
conventionnels et permanence des soins) y 
compris lorsquôelles sont assur®es exclusivement 
par un ®tablissement priv®.  

 

- Renforcer lôagilit® de la m®decine de 
proximit®  

La crise sanitaire a permis dôavancer de mani¯re 
significative dans plusieurs domaines, quôil 
sôagisse de la t®l®m®decine ou du transport 
sanitaire. LôAPVF demande la g®n®ralisation des 
exp®rimentations de t®l®m®decine d¯s lors que la 
fracture num®rique est r®sorb®e, et une 
organisation des transports sanitaires, en 
associant contractuellement les op®rateurs de 
transport sanitaire, dans le cadre dôun volet 
sp®cifique des sch®mas r®gionaux dôorganisation 
sanitaire (SROS).  

 

- Sôappuyer sur le r®seau des pharmaciens de 
proximit® 
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La crise du Covid-19 a d®montr® toute 
lôimportance du r®seau des pharmaciens, tant au 
niveau des comp®tences que logistique. LôAPVF 
propose de renforcer, dans les r®seaux de soins, 
les comp®tences des pharmaciens, en leur 
confiant des missions nouvelles. Ils doivent °tre 
mieux int®gr®s aux r®seaux de soins.  
 

- Co-construire les strat®gies op®rationnelles 
de sant® 

La gestion de la crise sanitaire a r®v®l® un certain 
nombre de dysfonctionnements au niveau des 
Agences r®gionales de sant® (ARS) freinant la 
prise de d®cision au niveau local. Pour r®pondre ¨ 
ces probl¯mes, lôAPVF propose dôune part, 
dôassocier les ®lus locaux ¨ la mise en îuvre 
op®rationnelle de la strat®gie r®gionale de sant® : 
le dialogue entre les acteurs de sant® et les ARS 
doit °tre permanent et p®renne. Et, dôautre part, 
dôadapter les strat®gies de sant® aux besoins 
sp®cifiques des territoires par la territorialisation de 
la strat®gie r®gionale au niveau des d®partements.  

 

ƴ Soutenir activement le commerce 
de proximit®  

Le taux de vacance commerciale dans les centres-
villes peut atteindre jusquô̈ 24 % pour les plus 
sinistr®es dôentre-elles. Il faut doter les ®lus locaux 
dôoutils op®rationnels afin quôils soient en mesure 
dôattirer et de faire subsister ces petits commerces. 
Au-del¨ des mesures pr®sent®es dans cette 
contribution de lôAPVF au plan de relance, de la 
n®cessit® de mettre en îuvre rapidement le Plan 
ç Petites villes de demain è et de multiplier les 
op®rations de revitalisation de territoires dans les 
petites villes, lôAPVF pr®conise :  

 

- Lancer un plan massif de relance et de 
soutien au commerce de proximit® 

Celui-ci, pour °tre efficace, devrait comprendre un 
volet fiscal avec la d®finition dôun p®rim¯tre 
d'intervention prioritaire limit® aux centres-anciens 
les plus en difficult®. Ce dispositif pourrait 
s'accompagner dôexon®rations fiscales dont la 
compensation par l'Etat pourrait atteindre 50 %, ¨ 
lôinstar du dispositif de l'agenda rural pour les 
communes de moins de 3 500 habitants.    

 

- Un plan dôinvestissement pour encourager la 
transmission et la r®novation des locaux 
commerciaux et artisanaux  

Dans cette optique, l'Etat devrait proposer la mise 
en place d'un nouvel outil s'inspirant de l'ancien 
FISAC, en partenariat avec les r®gions dans le 
cadre des prochains CPER et en mobilisant les 
prochains programmes LEADER europ®ens. 

 

- Des mesures dôadaptation aux nouveaux 
modes de consommation pour favoriser la 
fr®quentation des centres-villes 

La mise en place de plateformes digitales est une 
n®cessit® et les petites villes doivent pouvoir 
b®n®ficier dôun appui ¨ l'ing®nierie et ¨ 
l'investissement par l'interm®diaire des fonds 
europ®ens, des cr®dits du FNADT et de la DETR. 

 

ƴ Mettre en îuvre rapidement le 
Plan ç Petites villes de demain è  

Pour lôAPVF, le Plan ç Petite ville de demain è 
constitue ind®niablement un levier de relance 
parce quôil dote les ®lus dôoutils op®rationnels et 
des moyens de financement et dôing®nierie pour 
agir contre la d®vitalisation des centres-villes, qui 
risque dô°tre fortement amplifi®e par la crise 
sanitaire. A c¹t® de la mise en îuvre du Plan 
ç Petites villes de demain è, il faut veiller ¨ ce que 
de plus en plus de conventions dôop®rations de 
revitalisation de territoire (ORT) soient conclues 
par des petites villes. Aujourdôhui, sur les 192 
signataires, 70 sont des petites villes. Il faut aller 
plus loin.  

 

ƴ Soutenir le tissu associatif local  

Les associations ï action sociale, lutte contre 
lôexclusion, culture, sport ï se sont fortement 
mobilis®es, partout sur le territoire, en cette 
p®riode de crise sanitaire. Leur action a constitu® 
un vecteur de solidarit® et de soutien aux petites 
villes in®galable. Alors m°me que, depuis 
quelques ann®es, les difficult®s financi¯res des 
collectivit®s territoriales ont un impact non 
n®gligeable sur leur situation. Les collectivit®s 
locales pouss®es de plus en plus ¨ recourir ¨ la 
commande publique au d®triment du mode plus 
classique de la subvention, les associations se 
retrouvent fragilis®es par une mise en concurrence 
¨ laquelle elles ne peuvent pas toujours faire face.  

Les r¯gles relatives au versement des subventions 
par une commune soul¯vent certaines difficult®s 
juridiques r®sultant de la confusion entre, d'une 
part, la d®cision d'octroi d'une subvention et, 
d'autre part, la d®cision relative ¨ l'ouverture de 
cr®dits budg®taires n®cessaires pour couvrir la 
d®pense pr®visionnelle li®e au versement de la 
subvention. LôAPVF propose de compl®ter 
lôarsenal exceptionnel offert par lôordonnance nÁ 
2020-319 en date du 25 mars 2020 par un recours 
facilit® aux subventions.  

 

ƴ Acc®l®rer le d®ploiement du tr¯s 
haut d®bit  

Lôacc®l®ration de la couverture t®l®phonique et en 
tr¯s haut d®bit sur lôensemble du territoire doit °tre 
une priorit®. Il est indispensable de construire des  
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infrastructures de haute qualit® capables de r®sis-
ter aux intemp®ries et de faire face aux incerti-
tudes climatiques, qui sôamplifieront in®vitablement 
dans lôavenir.  

 

ƴ Mettre en îuvre des plans locaux 
dôinvestissement en faveur de la san-
t®, du d®veloppement ®conomique, 
du logement, de la mobilit®, de lô®du-
cation, du num®rique 

Les communes, d¯s lors que leur situation finan-
ci¯re le permet, peuvent d®finir et mettre en îuvre 
des plans pluriannuels dôinvestissements locaux 
en vue de planifier des interventions, ¨ leur ®chelle 
et sur le territoire, en faveur du d®veloppement 
®conomique local, de lôaction sociale, de la mobili-
t®, du logement, de la transition ®nerg®tique, de 
lô®ducation et de la couverture num®rique. Ces 
plans dôinvestissement doivent reposer sur de 
vrais diagnostics territoriaux et des sch®mas de 
d®veloppement intercommunaux coh®rents qui 
portent tant sur les villes centre que sur les petites 
villes p®ri-urbaines. Ils pourront °tre financ®s par 
lôemprunt et via le fonds national de solidarit® terri-
toriale.   
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La crise actuelle caus®e ¨ lôorigine par lôaction de 
lôHomme sur la nature doit nous pousser ¨ mettre 
les enjeux climatiques au cîur de du plan de 
relance. Si le monde dôapr¯s ressemble au monde 
dôavant en pire, ces types dô®pid®mie seront de 
plus en plus nombreuses, les inondations seront 
de plus en plus fr®quentes et les s®cheresses de 
plus en plus longues. Les ®lus des petites villes et 
lôAPVF ont bien conscience des changements qui 
sôimposent ¨ nous. 

 

ƴ Donner les cl®s de la transition 
®cologique aux territoires 

Les collectivit®s territoriales sont au cîur de la 
transition ®cologique, des politiques de r®novation 
®nerg®tique, des circuits courts, des ®nergies 
renouvelables. Le monde de demain devra °tre 
®cologique mais aussi local.  

Côest pourquoi il est n®cessaire de donner aux 
territoires les moyens de r®pondre simultan®ment 
¨ lôurgence ®conomique et climatique. Pour cela, 
lôAPVF r®clame lôaffectation dôune part des 
recettes de la fiscalit® carbone directement aux 
territoires mais ®galement un v®ritable soutien en 
ing®nierie permettant aux acteurs locaux de mettre 
en îuvre concr¯tement la transition ®cologique. 

 

ƴ Favoriser une ç r®industrialisation 
verte è de nos territoires 

Cette crise a ®galement mis en avant les 
cons®quences de la d®sindustrialisation de nos 
territoires et de lô®rosion de la biodiversit®. La 
r®ponse doit donc °tre ®conomique mais aussi 
®cologique. La relance de nos ®conomies et la 
r®industrialisation de nos territoires ne doivent pas 
se faire au d®triment des objectifs 
environnementaux. 

LôAPVF appelle donc ¨ fonder la r®industrialisation 
de nos territoires sur des fili¯res dôavenir ¨ forte 
valeur ajout®e pour le climat et les collectivit®s 
comme le biogaz, les r®seaux de chaleur, les 
batteries ou le recyclage. Cette ç 
r®industrialisation verte è de nos territoires 
passera notamment par un renforcement du 
soutien et des objectifs de la fili¯re biogaz et du 
fonds de soutien aux r®seaux de chaleur. Il est 
essentiel de soutenir le d®veloppement des 
circuits-courts ®nerg®tiques qui sont des sources 
de richesses et de dynamisme pour nos territoires.  

Mais cette ç r®industrialisation verte è passera 
®galement par lôengagement des acteurs priv®s. 

Côest pourquoi, il est essentiel de conditionner les 
aides publiques pour soutenir les acteurs 
®conomiques ¨ des investissements en faveur des 
territoires et du climat.  

 

ƴ Encourager un nouveau mod¯le de 
consommation   

Durant lô®pid®mie, nous avons red®couvert la 
place essentielle de lôagriculture locale dans nos 
vies. Cette crise nous a ®galement permis de 
prendre conscience des effets n®fastes de modes 
de production actuels ®loign®s des lieux de 
consommation.  

Pour changer v®ritablement nos modes de 
consommation et les rendre plus durables, lôAPVF 
appelle ¨ un grand plan pour soutenir les 
producteurs locaux et lôagriculture biologique. 
LôAPVF d®fend ®galement la relocalisation dans 
nos territoires de nos principales chaines de 
productions alimentaires. Cette crise est peut-°tre 
notre derni¯re chance de transformer nos mod¯les 
de soci®t® et placer les territoires et lô®cologie au 
cîur de ce nouveau syst¯me. Les acteurs locaux 
sont pr°ts ¨ mettre en îuvre cette ®cologie 
territoriale n®cessaire pour relever les d®fis 
environnementaux. 

ƴ Favoriser les circuits-courts en 
r®orientant la commande publique et 
en d®veloppant de nouvelles fili¯res   

Longtemps les principes de la commande publique 
ont fait obstacle ¨ l'inclusion de pr®occupations 
sociales et environnementales dans les march®s 
publics. Mais, les mîurs ®voluent. Les besoins de 
la population sont de plus en plus localis®s, avec 
de nouvelles attentes en termes de commerce de 
proximit®, de mise en valeur de lôartisanat et des 
savoirs-faires locaux. La crise sanitaire a 
®galement mis en exergue quelques d®fauts de la 
mondialisation, et notamment les probl¯mes pos®s 
par lô®loignement de certains facteurs de 
production (mati¯res premi¯res é). Pour lôAPVF, 


